
Une fois signée, merci de plier la feuille en deux, de 
la scotcher, puis de la glisser, sans timbre, dans une 
boîte aux lettres de la poste.

A retourner, même incomplet,  
avant le 16 mars 2026.

Les Verts genevois
case postale 345 
1211 Genève 4
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